
FICHE AMENDEMENT

Proposition d�amendement à l�Article : Art46Demiralp.doc.

Déposée par Madame ou Monsieur Oğuz DEMIRALP

Qualité : - Membre - Suppléant

Article 46 : Le retrait volontaire de l'Union.

•  Remplacer « la majorité qualifiée » par « l�unanimité » :

2. L'État membre qui décide de se retirer notifie son intention au Conseil. Dès cette notification,
l'Union négocie et conclut avec cet État un accord régissant les modalités de son retrait, en
tenant compte du cadre de ses relations futures avec l'Union. Cet accord est conclu au nom de
l'Union par le Conseil, statuant à la majorité qualifiée l�unanimité, après avis conforme du
Parlement européen.

L'État qui se retire ne participe ni aux délibérations ni aux décisions du Conseil le concernant.

Explication éventuelle :

Comme les décisions concernant l’adhésion à l’Union se prennent à l’unanimité, il est tout aussi
naturel que les décisions concernant le retrait se prennent également à l’unanimité.


